
 

 

Séance ordinaire du Mardi 20 Septembre 2016 
 

 

Convocation : en date du 13/09/2016 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

 

Présents : Ms MAGNIER Christian - DEMAREST Johan - PARIS Didier - CORNU Julien – 

DEMONCHAUX David – MOREL Didier. 

Mmes MELLIER Isabelle - FLICOT Isabelle. 

 

Absent excusé : Mr GRINCOURT Adrien a donné procuration à MOREL Didier. 

 

    Absent : BLONDEL Frédéric - CLIPET Catherine. 

 

    Mme MELLIER a été nommée secrétaire de séance. 

 
Le Mardi 20 Septembre 2016 à 20 Heures, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances sous la présidence de Monsieur MAGNIER Christian, Maire. 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Lecture est faite du compte rendu de la dernière séance qui n’appelle aucune observation particulière :  

 

Travaux de voirie à Chaussoy :  

La CCVV a envoyé une estimation des travaux de voirie à Mr Le Maire qui s’élève à 10 054€ HT 

(7355€ HT pour la création d’une bavette en béton en bas du chemin et 2 699€ HT pour la pose d’une 

bordure devant le portail de Mr et Mme CLIPET).  

Après en avoir délibéré, les membres du conseil décident de ne pas donner suite à ce devis car le coût des 

travaux est trop important sans être sûr d’avoir une réelle efficacité. Les membres laissent la CCVV 

continuer l’étude du projet.  

Monsieur Le Maire signale avoir reçu une convocation pour l’expertise suite au problème des coulées de 

boue opposant la commune à Madame CLIPET. L’expert se rendra sur les lieux le 13 octobre 2016. 

Monsieur DEMAREST trouve qu’il est regrettable qu’une adjointe réclame des dommages à la commune. 

 



Christ à Rogeant :  

Monsieur Le Maire informe que le Christ est cassé. Mr PARIS propose de le remplacer provisoirement 

dans l’attente de voir si celui-ci peut être remis en état. 

 



Vitesse excessive dans le village :  

Plusieurs personnes sont venues se plaindre en mairie d’une vitesse trop importante dans le village. 

 



Logement communal de Mr et Mme CORNET :  

Un devis va être demandé à l’entreprise DEFACQUES pour remettre la fosse septique en état. 

Les marches d’escaliers vont être réparées par Mr HAZARD qui regardera également l’état du parquet. 

Les locataires ont demandé de faire un parking le long du mur de la propriété communale pour stationner 

leur véhicule. Les membres du conseil signalent que ce n’est pas prévu pour le moment. 

 

 

 



 

 

Questions diverses :  

 

Ecoulement des eaux sur le terrain de Mr CALAIS : 

Mr CALAIS  a demandé à Mr MAGNIER de lui fournir le document autorisant l’écoulement des eaux 

pluviales sur son terrain. Mr DEMAREST signale qu’il est en attente de ce document de la part de la 

CCVV. 

 

SOMEA : 

Une demande d’adhésion annuelle pour un montant de 30 euros est parvenue en mairie. Après en avoir 

délibéré, les membres acceptent à l’unanimité. 

 

Opération brioches : 

L’opération brioches a lieu du 3 au 9 octobre 2016. Les membres décident de ne pas y participer. 

 

Association des Paralysés de France : 

Une demande de subvention est parvenue en mairie. Les membres décident de ne pas verser de 

subvention. 

 

Fibre optique : 

Monsieur Le Maire informe que des travaux vont être entamés pour amener la fibre optique. 

 

Frais à prévoir sur le tracteur :  

Mr PARIS signale que l’embrayage et les deux roues avant sont à changer.  

 

 Dépôt de bois :  

Du bois est stocké derrière l’école. Les habitants intéressés sont invités à se faire connaître en mairie.  

 

 Achat d’une débroussailleuse et d’un karcher :  

Mr HAZARD a demandé à Mr PARIS l’achat d’un nettoyeur haute pression ainsi qu’une débrousailleuse 

plus légère que celle actuelle. Après en avoir délibéré, les membres sont d’accord à l’unanimité. 

 

 Echelle des pompiers :  

Mr MAGNIER a demandé à Mr CALAIS où était l’échelle des pompiers. Il lui a répondu qu’elle était 

chez Mr LOY. Mr PARIS signale y avoir été et ne pas l’avoir vue. 

 

 Urne pour Mr CALAIS : 

Mr DEMAREST signale que Mr CALAIS est venu chercher les dons déposés dans l’urne mise à 

disposition des habitants.  

 

  

La séance est levée à 22H30. 


